
 Municipalité de Saint-Armand 

www.municipalite.saint-armand.qc.ca  -  450-248-2344 

bǳƳŞǊƻ су                                                                                                                                                          aŀƛ - Wǳƛƴ нлнм 

[ŀ ±ƻƛŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 

bǳƳŞǊƻ то                                                                                                                                                          aŀƛ μ Wǳƛƴ нлнн 

[ŀ ±ƻƛŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 

MESSAGE DE LA MAIRESSE 
 

Bonjour ¨ tous,  

Le mois de mai et le temps plus doux sont enfin ¨ nos portes. Bien que Dame Nature nous ait envoy® quelques sur-

prises et que la chaleur sôest fait attendre, je crois que le printemps est enfin bien ancr®. Tout comme la nature, la 

communaut® sort de son hibernation et reprend vie. La programmation des diff®rents comit®s que vous trouverez 

dans cette parution en est la preuve. Le Carrefour culturel et le Comit® des loisirs et sports vous offrent une belle 

vari®t® dôactivit®s pour vous divertir dans les prochains mois.  

Dôun autre point de vue, nous nous retrouvons encore devant un si¯ge administratif vide. Bien que nous connais-

sions la chanson, cela ne veut pas dire quôelle est plus douce ¨ nos oreilles. Certes, nous sommes en mode solu-

tion, mais ne le sommes-nous pas toujours? ê quand le mode r®alisation? Côest comme si nous ®tions condamn®s ¨ 

rester en terrain connu. Or, ce terrain, il est contre-productif, toujours ¨ recommencer et ¨ nous faire tourner en 

rond.  

Jôai h©te dôaller de lôavant! H©te de vous donner de bonnes nouvelles, de vous annoncer les r®alisations, lôobtention 
de subventions, de vous pr®senter les fameux chiffres du budget, de vous donner lôheure juste et de vous d®montrer 
que tout ce qui a ®t® entrepris depuis un moment d®j¨ a ®t® entam® avec un souci l®gal, ®thique et de bien-°tre col-
lectif.  
Une chose est certaine, le conseil est r®silient et ne baissera pas les bras devant cette emb¾che. Cependant, je r®-

it¯re le message que je vous ai lanc® en janvier dernier :  

ç é il nous faudra faire confiance! Le changement, le bon, pour bien faire les choses, prend du temps. Il nous fau-

dra, au conseil et ¨ la population, °tre humble et avouer que nous ne connaissons pas tout ¨ propos de tout. Il nous 

faudra accepter de se tourner vers les experts, vers des gens de milieux pr®cis afin dôavoir les recommandations 

appropri®es et ¨ jour, aux normes de 2022. Il nous faudra accepter que les choses puissent °tre faites diff®remment 

et que cela nôest pas synonyme de mauvais. Nous sommes en train de remettre la municipalit® sur les bons rails. 

Pour ce faire, je demande la confiance, la collaboration et la compr®hension de tous. Ce nôest pas le travail dôune 

seule personne et, lorsquôil y a ®quipe, il doit y avoir confiance pour quôil soit optimal. è 

Apr¯s cette vague de s®rieux, je tiens tout de m°me ¨ souligner le bel esprit communautaire qui sôest fait ressentir 
derni¯rement. Que ce soit votre pr®sence aux ®v®nements ç Viens-tu aux vues? è ou aux rigodons de la ç P©ques 
Sucr®e è, on sent un d®sir de se rassembler. Un d®sir de bon voisinage est pr®sent et il fait chaud au cîur dôen °tre 
t®moin. Vos pr®occupations et vos int®r°ts municipaux sont r®confortants, ils me d®montrent ¨ quel point vous tenez 
¨ notre municipalit®. Je suis fi¯re dôavoir des citoyens aussi impliqu®s et soyez rassur®s, le conseil en tiendra 
compte ¨ bon escient! 

Cˉrʺ˗˔ɶʍ Roɽʍᴞʒ, mˉ˔ɼesɽʍ 
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     MESSAGE DU SERVICE DE S£CURIT£ INCENDIE 

R         
  

¶ Vous devez faire votre demande 24 heures ¨ lôavance en appelant 

la municipalit® au 450 248-2344, poste 221. Soyez pr®voyant, les 

demandes de permis sont du lundi au jeudi. 

  

¶ Les mat®riaux de construction sont INTERDITS. 

  

¶ Vous °tes responsable de v®rifier lôindice dôinflammabilit® sur le site 

internet de la SOPFEU (sopfeu.qc.ca). Si les dangers sont tr¯s 

®lev®s ou extr°mes (en orange ou en rouge), il est interdit dôal-

lumer un feu, m°me si un permis vous a ®t® d®livr® auparavant. 

  

¶ Ce service est totalement GRATUIT. 

JACQUES ROUSSEAU, PR£VENTIONNISTE 

 

Côest avec grand plaisir que je vous pr®sente Jacques Rousseau en tant que nou-

veau pr®ventionniste pleinement accr®dit® pour la municipalit® de Saint-Armand et 

Pike River. Il a de nombreuses ann®es dôexp®rience dans ce domaine. Voici cer-

taines des t©ches quôil entreprendra. 

Ý G®rer la division pr®vention dôincendie, en atteignant les objec-

tifs de lôorientation du minist¯re de la S®curit® publique 

(sch®ma de couverture du risque); 

Ý  £laborer et mettre en oeuvre le programme dôinspections p®-

riodiques des risques moyens, ®lev®s et tr¯s ®lev®s;  

Ý Participer ¨ la pr®paration des plans dôinterventions; au besoin, 

effectuer la recherche des causes et des circonstances dôun 

incendie; 
 

Il d®butera le 1er mai 2022. Je vous remercie dôavance dôaccueillir 

M. Rousseau et de nous aider ¨ assurer la s®curit® de notre 

communaut®. 

Votre s®curit® est notre priorit® 
 

Matthew Grenia, Directeur  
Service de s®curit® incendie  
Saint-Armand et Pike River  

L  S      S-A   P  R   

    

directeur@incendies.org 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca


 Municipalité de Saint-Armand 

www.municipalite.saint-armand.qc.ca  -  450-248-2344 

POINTS IMPORTANTS ê SE RAPPELER  

 

Positionnement de vos bacs  
 

Nous aimerions vous rappeler lôimportance de bien positionner vos bacs de 

mati¯res r®siduelles lors de la journ®e de la collecte. 

Les roues et les poign®es doivent °tre orient®es vers le domicile (voir le 

sch®ma ci-dessous), tout en conservant un d®gagement de 60 cm (2 pieds) 

autour du bac.  

Abri tempo 
 

Nous tenons ¨ vous rappeler que vous devez ranger votre abri tempo au 

plus tard le 1er mai.   

ê d®faut de respecter cette date, vous serez passible dôune amende de 

150 $ ¨ 1000 $ pour une premi¯re infraction et jusquô̈ 2000 $ dans le cas 

dôune r®cidive. 

Demande de permis - Construction ou r®novation  

Avant d'entreprendre tous travaux, prenez le temps de bien vous 

informer aupr¯s du service d'urbanisme de la Municipalit®. Cette 

d®marche simple permet dôentreprendre correctement tout projet 

de construction ou de r®novation et vous permet ®galement de 

vous informer sur la n®cessit® ou non dôobtenir un permis ou un 

certificat dôautorisation. 

Soyez pr®voyant, un d®lai maximum de 20 jours ouvrables 

peut °tre requis pour lô®mission dôun permis, et ce, lorsque le 

dossier est complet. 

Distribution de compost aux r®sidents 
 
Les citoyens peuvent se procurer du compost au garage municipal depuis le 

samedi 23 avril 2022.    

Ce produit est offert gratuitement aux r®sidents et la distribution est en 

mode libre-service pour un maximum de 2 m2 par citoyen.  Aucun tracteur 

nôest autoris®. Apportez vos contenants, pelles et gants. 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca
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WĈìäĂÙļ-İĈĥě Â ĂĈġėÙ ÛĖĥìĔÙΗ 

±Ĉĥě İĈĥûÙļ İÙĂìė ÙĂ ÁìÕÙ Â İĈġėÙ ÏĈāāĥĂÁĥġÛΚ 

[�[ÁÕėÛĂÁûìĂÙ ĂÙ İĈĥě ãÁìġ ĔÁě ĔÙĥėΚ 

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŀŎǝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΦ 

aŀǧƘŜǿ DǊŜƴƛŀΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊϪƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦƻǊƎ 

OFFRE D�¶EMPLOI 
PR£POS£(E) ê L�¶ENTRETIEN POUR LE CENTRE COMMUNAUTAIRE 

 
Emploi ¨ horaire, variable selon les r®servations. 

Nombre dôheures hebdomadaires : selon les demandes de location. 
 

Principales t©ches : 
 
- Effectuer les travaux dôentretien ¨ lôint®rieur du centre communautaire; 
- Nettoyer et d®sinfecter lôameublement, les murs et les planchers; 
- Identifier les besoins en fourniture et en outillage et transmettre les informations au bureau municipal; 
- Effectuer les travaux dôentretien saisonnier (grand m®nage, lavage de vitres); 
- Maintenir des r¯gles de s®curit® lors des travaux dôentretien et inspecter r®guli¯rement lô®tat des lieux; 
- Respecter le calendrier des travaux dôentretien d®fini par le bureau municipal; 
- Installer et d®sinstaller le montage du centre lors dôactivit®s; 
- Respecter le calendrier de location remis par le bureau municipal; 
- Sôacquitter de toutes autres t©ches connexes. 
 
Si vous °tes int®ress®(e), veuillez faire parvenir votre curriculum vitae par la poste ¨ lôadresse suivante, 
ou encore par t®l®copieur, ou par courriel : 
 

Municipalit® de Saint-Armand 
414, chemin Luke, Saint-Armand (Qu®bec) J0J 1T0 

T®l®phone : 450 248-2344  T®l®copieur : 450 248-3820   
Courriel : dg@municipalite.saint-armand.qc.ca  

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca

